
t 

- f) n CWWttar ««Et 

RÉDACTION 
13, Hue des Champs, 13 

A B O N N E M E N T S 
i et Départements l imitrophes 

Autres Départements 

OUBSTX- TOURG 
J o u r n a l S o c i a l i s t e Qiio-fc ic i io i i 

Ol2STGr ADMINISTRATION 
13, Rue des Champs, i l 

H O U B A I X 

4 f r . 5 0 
5 f r 50 

9 f r . 
11 fr 

0e M 
18 fr 
?•> r-

Ne62 V ndredi 3 Mars A N N O N C E S 
" " "•**• * •> StcUU GtnermU 4e PusUciti. 7, ne DrsaM, Paris rTiUpkttu 1*1 U) «I i 

U X B , »«. n u FaMkwk* 
«t JMHIM bnrnm <U l'Administration da tmmul 

Notre Journal commencera diman
che matin la publication d'un nouveau 

. roman appelé, nous en avons la cer
titude, à obtenir auprès de nos lectri-
fes et de nos lecteurs, le plus éclatant 
succès, 

UI 
CHEVALIER 

DE 
SACRISTIE 

Ï W est le titre de ce roman, d'un in
térêt intense, cruellement émouvant de 
ta première à la dernière ligne, que 
t écrivain célèbre 

M. L. GAGNEUR 
f, bien voulu nous donner. 

m CHEVALIER DE SACRISTIE 
est l'Histoire vraie, l'histoire vécue d'un 
draine de farnitte... Le triste héros de 
C h e v a l i e r «te S a c r i s t i e est un de ces 
hommes, déplorables produits de la dé
testable éducation cléricale, gui appor
tent dans la vie, les mœurs, les habitu
des, les pratiques de certains de leurs 
maîtres ensoutanés. 

Et si M. L. GAGNEUR fait évoluer 
les personnages de son œuvre passion
nante dans une petite ville de l'Ouest de 
(a France, les lectèttrs du Nord auront 
vite fait de soulever les masques et de 
placer les noms sur les visages : 

M e n é «le F r o i s s a ? , c'est l'ardent clé
rical, conseil et espoir de son parti... 
« tout ce que j'ai appris, je le doisà mes 
maîtres », disait un C h e v a l i e r d e S a -
« r i s t i e trop connu, avant de s'échouer 
iui aussi, sur le banc des assises ; 

• • • • s i e u r M o n t a i , c'est l'industriel 
républicain et libéral, qui savait ne pas 
oublier des origines modestes... Nous 
avons vu la faction jésuitique s'achar
ner à la ruine de ces hommes de bien, 
pour laisser place libre au Patron de 
l'Esprit Nouveau, gui affame le tra-
àUittCVrr, UMil —• •»»•••••• •»•• !•!!• • —•,•! lll 
Uomatne ; 

M a d a m e M o n t a i , c'est la bigolle 
atroce que détestent tous les pauvres 
gens ; 

M a r i e I t o s e , P a u l B e r t n l e r , C o 
l e t t e , P è r e T a u p i i i , figures doulou
reuses, sympathiques ou répugnantes, 
tous et toutes sont conn us, torts et tou
tes seront reconnus par les lecteurs de 
cette œuvre empoignante 

UN CHEVALIER 
DE SACRISTIE 

gué nous commencerons dimanche. 

La Liberté de la Presse 
Un député, n o m m é Chautemps, qui fut 

é lu c o m m e radical, propose de museler 
la presse .La liberté de la presse le gène . 
Nous n'aimons pas, nous autres journa
l is tes , qu'on nous menace de nous e m -
pèober d'écrire notre pensée . Nous gro
gnons chaque fois que surgit cette m e 
nace ; mais au iond. nous nous en m o 
quons parfaitement. 

Nous savons très bien que l'horreur 
que nons Inspirons a quelques esprits 
bourgeois dont nous troublons l'égoïsme 
et la pusi l lanimité est impuissante à 
nous entraver. Et cela pour une bonne 
raison: C'est que l'opinion publ iqueveut 
être libre, et par conséquent veut que la 
presse, par le moyen lie laquelle elle 
s'exprime, soit libre aussi. Nous s o m m e s 
bien tranquilles. Nous aurons toujours 
le peuple entier pour défenseur. 

D'ailleurs, il y a quatre ans, sous pré
texte que deux ou trois maniaques 
avaient jeté des bombes explosives 
n'importe où, les chambres avaient voté 
avec Joie des t lois scélérates », qui, dans 
leur intention, supprimaient net la liber
té de la presse, la liberté de la parole et 
de récriture Or, ces lois , on n'a jamais 
osé les appliquer. 

La liberté de la presse est un principe 
qu'on n'ose plus discuter. Quand on veut 
y attenter on ne s'y hasarde qu'avec hv-
pocrisie. On prend un prétexte plus ou 
moins spécieux. 

Que de temps il a fallu pour imposer ce 

f rincipe de la liberté de la presse ! Si 
on consulte sur ce sujet tous les pen

seurs du commencement du siècle et de 
la fin du siècle dernier, on est frappé de 
lenr hésitat ion et de leur trouble. 

C'était pour eux une idée trop neuve. 
Les audacieux la défendaient, mais i ls 
sont rares. Les timorés la combattaient, 
c e u x - c i sont nombreux de tout temps. 
La plupart se contredisent, affirment 
tantôt le pour, tantôt le contre. 

o n se trouve en présence d'un fait 
bien curieux, bien inattendu : l'homme 
qHi semble avoir émis sur la question le-
Idées les plus justes et l es plus précises, 
c'est l 'homme qui a muselé le plus terri
b lement la presse, qui l'a condamnée à 
un s i lence de mort; c'est Napoléon 1er. 

Dans la pratique, il a appliqué le con
traire de ses théories. On connaît l'ada
ge : « Faites ce que Je dis, non ce que je 
fais ». Au Conseil d'Ktat, quand il n'était 
encore que premier consul, il avait dé
fendu, avec une grande netteté, le prin
cipe de la liberté de la presse. 

Après le retour de l'ile d'Elbe, pendant 

les Cent Jours, dans une conversation 
avec Benjamin Constant, Napoléon émet 
cet avis : 

t De» d iscuss ions publiques, des é lec
trons libres, des minis tres responsables , 
lajfjvrtétte la prtme, je veux tou t cela . La 
liberté de la presse surtout ; l'étouffer est 
absurde. Je su i s convaincu sur cet arti
cle. » 

Tant qu'il fut le maître, le brutal des
pote fit de la presse une esclave. Mais il 
avait l'esprit trop juste pour ne pas ad
mettre — en théorie, — la liberté de la 
presse c o m m e une évidente nécess i té . 

Ainsi, on peut lire dans le Mémorial de 
Ste-Helene : « L'empereur disait qu'il 
était des inst i tutions, et de ce nombre se 
prouvait la liberté de la presse, sur l e s 
quel les on n'était plus appelé à décider 
si .elles étaient bonnes ou mauvaises , 
mais s eu lement s'il était possible de la 
refuser au torrent de l'opinion. Or, 11 
prononçait que l'interdiction ou la r e s 
triction de cette liberté dans un gouver
nement représentatif était une anomalie 
choquante, une véritable folle ». 

Et un peu plus loin : 
» La question de la liberté de la presse 

était, selon l'empereur, une quest ion in
terminable et qui n'admettait point de 
uei iU-mesures . . . L'empereur aurait été 
par nature, dfsait-il, pour la liberté ill i
mi tée . > 

11 est tout de m ê m e bien amusant de 
voir aujourd'hui des députés soi-disant 
républicains, si hosti les a la liberté de la 
presse, tandis que Napoléon 1er se pré
tendait partisan de cette liberté i l l imitée. 

CHRONIQUE SCIENTIFIQUE 

Les Parasites des ouvriers moeurs 

* * 
En 1788, Mirabeau avait publié une fou

gueuse b rochu re : Sur la liberté de la presse 
qu'il terminait par cette apostrophe aux 
députés ; 

« Que la première de vos loi» consacre 
à jamais la liberté de la presse, la l ioer-
té la plus inviolable, la plus i l l imitée, la 
liberté sans laquelle l es autres ne seront 
jamais conquises , parce que c'est par elle 
seule que les peuples et les rois p e u 
vent connaître leur droit de l'obtenir, 
leur intérêt de l'accorder ; qu'enfin votre 
exemple imprime le sceau du mépris pu
blic sur le front de l'ignorant qui crain
dra les abus de celte liberté ! » 

Mirabeau n'avait pas coutume d'y aller 
de main morte. 

Quand fut votée, le 27 août 1780, à 
l'Assemblée Nationale Constituante, la 
loi consacrant la liberté de la presse , 
Mirabeau, dans un discours ardent, posa 
le principe qui devait triompher plus 

d u d i a o o s U i r d a t Libre dans s e s pensées , en m ê m e 
temps que dans leurs manifestat ions, le 
c i toyen a le droit de les répandre par la 
parole par l'écriture, par l ' impression, 
sous la réserve expresse de n e pas don
ner atteinte aux droits d'autrui. 

c è n e pnrase me semble régler la ques
tion d'une façon déllnit ive ; et aujour
d'hui on n'aurait pas un mot à y c h a n 
ger. 

S ieyês avait présenté une formule ana
logue : « La libre communicat ion des 
pensées est un droit du citoyen ; elle ne 
doit être restreinte qu'autant qu'elle nuit 
aux droits d'autrui. 

Gulzot, qui n'était pas précisément un 
h o m m e folâtre, fut un défenseur de la 
liberté de la presse : 

« La liberté de la presse, dit-il , cette 
orageuse garantie de la civilisation mo
derne, a été et sera la plus rude épreuve 
des gouvernements l ibres, et, par consé 
quent, des peuples l ibres eux-mêmes . . . 
J'ai toujours souhaité la presse l ibre; je 
la crois, à tout prendre, plus utile que 
nuisible à la moralité publique, et je la 
regarde comme essent ie l le à la bonne 
gest ion des affaires publiques et des in
térêts privés. 

N'est-i l pas piquant de voir des h o m 
m e s dont les idées s emblent aujourd'hui 
si loin de cel les de notre temps, dé fen
dre une liberté qui aura toujours ses a d 
versaires, ne serait-ce que ceux qu'elle 
gêne ! 

Le fabuliste grec Esope était esclave. 
Sa langue était libre. Son maître Xan-
i luis lui demanda u n jour quelle était la 
pire chose du monde : 

— C'est la langue, répond-Il, car c'est 
elle qui peut le plus de mal. 

Xanthus lui demanda ensuite quelle 
était la meil leure chose du monde : 

— C'est la langue, répondit encore 
Esope, car c'est el le qui peut faire le 
plus de bien. » 

La presse est le prolongement de la 
langue, puisqu'elle est la parole écrite. 
Comme la langue, elle peut le b ien et le 
mal. Elle a fait plus de bien que de mal; 
et libre, el le conduit l es h o m m e s vers 
plus de l iberté. 

FERGENT. 

(Echos & Nouvelles 
— o— 

1T. est maintenant certain (rue le nouveau présidai»! de 
la Hépubliqu-ï passera sas prochaînes vaeaaces parle

mentaires dans sa maison de Montélimar, et qu il ira 
même quelques jours à la ferme où habite sa vieille 
inére- Cas projets, d'une discrétion bourgeoise et d'une 
simplicité champêtre, ont le dou d'affoler toute la bande 

protocolaire. 
Ces messieurs, dont le costume est plus cru5 que l'cs-

prit. ne peuvent comprendre que l'on ne rapetisse à ce-
point les menées présidentielles, et ils se demandent 
avec, effroi si le char de l'Etat pourra passer dans tous 
ces petits chemins vicinaux, et si ejx-mémes en ces pa.s 
ensoleillés ne seront pas obligés de prendre l'accent. 

C'est déjà un résultat dont il faut féliciter M. Loubi-t. 
'que d'avoir par sa franche bonhomie remis ù leur pin-. 
tous ces grands faiseurs de révérences et diseurs de fari
boles. Sons l'ancienne présidence, ils avaient pris un tel 
pied que l'Elysée avait trop souvent l'air d'un taénlre 
national où l'on reprendrait toutes les farces d'Olleu-
baoa. 

Ce fut du re.=tc une stupéfaction aux dernières funé
railles, de constater le nombre de ces grands-prêtres du 
Protocole. 

Le public qui sait bien que les danses ne sont plus 
réglées comme autrefois à la Cour, se demandait h quoi 
pouvaient servir tons ces maîtres de pavane at de in>-
nnet. 
. — Mais à faire danser... les finances. 

—O— 
NOUVELLES A LA l/A/.V 

f 'réiinot exprime son grand mépris pour la iaebctc des 
4 lettres anonymes auxquelles il no comprend pas que 

O-'rtaincs gens puissent ajouter foi. 
— Moi. dit-Il dignement, si je recevais une lettre ann-

u .-nie, je ne la d«cachetemis mém» pas. 

Une noté que M. Io docteur Ch. Boerscu 
vient de publier, dans la Revue universetU 
des Mines, sur I'ankylostomasie. cette mala
die parasitaire des mineurs mérite d'être ana
lysée et résumée pour l'intérêt même de nos 
lecteurs et de l'importante corporation des 
houilleurs de nos bassins du Nord et du 
Pas-de-Calais. 

M. le docteur Roersch nous apprend quo 
lankyloslome est un ¥er de petites dimen-
t 2 n s ' un parasite oxtraordinairement redou
table dont les ravages sont immenses. Il 
« s'accroche à la muqueuse de l'intestin, em
poisonne l'organisme et lui soustrait une 
telle quantité de sang que la mort peut en 
résulter, succédant S des symptômes d'ané
mie protonde. > 

' On peut dire, pour se bien faire compren
dre, que c'est comme une véritable sanesue 
qui s'attache à )a muqueuse de l'intestin, y 
fait une plaie par où elle aspire le sang qui 
continue à s'épancher quand elle se détache, 
< ce qui fait que la quantité de sang sous
traite est plus considérable que celle qui se
rait nécessaire 4 la subsistance des para
sites ». 

Qu'on juge du danger couru par les hom
mes qui en sont atteints, par Je nombre de 
vers hébergés par un malade et qui varient 
de 15 à 3.U00. 

Ils proviennent de larves avalées et subis
sant leur complet développement ; les œufs 
des femelles ne peuvent germer qu'en dehors 
de l'intestin: mais on appréciera toute l'é
tendue du danger par cette découverte d'un 
savant allemand qu'il n'est pas rare d'en 
trouver plus de quatre millions dans une 
seuls sellé. 

11 leur faut l'humidité et une température 
relativement élevée pour se développer, con
ditions facilement obtenues dans les mines. 
Mêlées à l'eau de boisson impure S laquelle 
recourent des ouvriers, collées aux mains, 
aux vêtements qui ont des rapports direct* 
avec la bouche, les larves peuvent passer ea 

f rande quantité dans l'organisme, où elles 
closent. Les vers vivent en moyenne B et 7 

ans, épuisant le mjjade qui, sans médica
tion spéciale, à suoposer même qu'il ne rat 
inreslé qu'une fois et n'ingérât plus do nou
velles larves, ne pourrait guérir que c par la 
mort naturelle de ses hôtes, a moins qu'il ne 
meure avant eux I > 

Des ouvriers atteints et qui continuent à 
être exposés au mal sont donc fatalement 
condamnés. Voici les différentes phases de la 
maladie indiquées par M. le docteur Koersch. 

Les premiers symptômes apparaissent six 
semaines environ après l'ingestion de larves: 
ce sont surtout des troubles digestifs accom
pagnés de douleurs épig&slriques et d'os— 
prontoa ; pois l*na»aâiîa'>ias)li»i sjsa... V. 
diminuent rapidement: 11 transpira au mol» 
dre effort, souffre de vertiges, de tintements 
d'oreille, de syncopes : il a des palpitations, 
des suffocations pénibles. Les troubles di
gestifs s'accentuent, les vomissements sont 
fréquents et l'appétit est nul; il y a constipa-
lion ou diarrhée, parfois de petites hémorra
gies intestinales. En même temps apparais
sent des signes objectifs d'anémie : le pouls 
est petit, mou, intermittent ; on perçoit des 
souffles au cœur, aux vaisseaux du cou ; le 
sang se modifie, il devient pale et séreux, 
l'hémoglobine est diminuée. Ce sont là des 
symptômes d'anémie pernicieuse. 

i l faut, indépendamment d'une médication 
énergique qui s'impose immédiatement, une 
réparation du dommage subi pat l'organis
me. 

Or, dit M. Roerscb. cette réparation est 
souvent lente, l'ankvlostoniasic est unema-
ladie qui altère profondément la constitution 
et, dans les cas de moyenne gravité, il faut 
deux, trois ou quatre mois, avant que l'ou
vrier puisse reprendre son travail. 

amont £••H^?.cuparx a T , e c , e ™«me intérêt 
dém«r.tat1Ldoit e n r««ulter une charge sup-
c t r T £ ? . ™ ? O Q * . l a c a i 8 8 e d o '» houillèreT 
o r il eut tout naturel que celle-ci si-.DDorté 
î t r è c ^ h e r c ^ ^ ' / impenses nécSiitées^pa? 

ii .7. a e «enérale des ankyloslomes. 
t L e ï L i o u l t u ; l ' ' a c a u s « d<= ««la seul, que 
eteure^nf,?11,6 g l 7 ? n o l e s sympathies désqdiî 
avlh 1P« r ,r3 0 u l ? r o n t e n O Q t r e d « v a n t le 
nrcs'oi?8,JPitc*int,ons' I e s ennuis de tous 
lit slnq« r,ënH,lelle,P?8,UTe leur occasionne-
arche df^iv1 matérM>1 «"»<*• n pour la bonne 
? « n ! . d e „ l e x p l o U a J : u ) n et les bénéfices a 
m?ni®,; a u x '"•semblées générales. Ceux-ci 
•e¥ devni?1!1 6 t " e P e u v e * » se plier ou s'ef-
santéVSesoûvqrUiersFn' méme 8 é n é r a , e - <* 
^ T e x ? ^ ' . "*" d,e'nl«™. «ont impuis-

îSvtniVÇf 1e* q u e l e . u r 8 a n ' e , le bien-être 
m V

T1nJi
r,id8 l o u r r a m ' » e requièrent pour-

nl impérieusement. 
lVnv»!ii°J^S S'on I ? m e t uniquement & la 
pientîn't.".06 d 8 S P a t r o ns , h la sollicitude 
• v n „ i l q u e d e a m.odecins, à la prudence des 
ivriers, on n'arrivera & rien oVefficace, on 
rS im c . ïa 'f m a .1 m a i s o n ne le guérira pas, 
C est déplus haut que doit venir le salut 8 ou.v"erB mineurs ; c'est le gouvernement 
il doit agir immédiatement parce que lui 
»l est arme ou peut s'armer de toute la 

7,Sf?.a™ce.égale nécessaire pour extirper re-
ulalement un mal qui, si on ne l'arréte. va 
giryer de charges écrasantes les anriMJ-c. ~ . -
tialistcs et la bienfaisance publique. 
Mieux vaut provenir an» guérir, épargner 

ut lirai que le réparer. L'intervention de l au-
Isrite s impose chaque jour davantage au dé
tonent de la vieiile doctrine du laisser faire 
dtai s'accommodent trop les employeurs et 
dœt palissent toujours les salariés. 

îuissent cette analysée! ces considération s 
mener l'attention de tous les groupes de 
miieurs el les amener à agir auprès du gou-
veaemenl pour que celui-ci sauvegarde leur 
eajté, c'est-à-dire leur force de travail, leur 
P*n. 

Les travailleurs du sous-sol savent parfai
tement — et ils peuvent s'en rendre compte 
claque jour, à leur détriment — qu'ils nonl 
run à attendre de la bienveillance, de la gé-
arosité ou Je l'humanité du capitalisme 
ejploiteur, cet autre parasite non moins vo-
rsce que l'ankylostome. 
Due les prolétaires de la mine s'unissent 

éfroitemeni sur le terrain politique et corpo
ratif. 
iAlors, Torts par leur nombre, ils obligeront 

s pouvoirs publics a prendre les mesures 
técessaires pour les débarrasser de tous les 
parasites qui ies rongent et vivent à leurs 
alpens. 

JEAN-JACQUES.' 

A U P A Y S I V O l l t 
LES PRUD'HOMMES MINEURS 

La Chambre étant sa i s ie de p lus ieurs 

eTintêr leur , dé] 

Voila, les sociétés mutualistes et les cais
ses de maladie bien loties el les familles ou
vrières en triste posture 1 Pour réparer, il 
faut une copieuse nourriture formée d'élé
ments roborants: où l'aller chercher t <;ela 
démontre l'étendue du danger et la nécessité 
de constater immédiatement, partout, l'exis
tence et l'importance du mal. 

L'ankylostome a été signalé dans le bassin 
de Liège, pour la première lois en ISO, par 
MM. les docteurs Masure et Francotlo ; il 
vient de s'y révélerde nouveau par sesgraa is 
ravages constatés par un secrétaire tie so
ciété de secours mutuels. 

Il appartient aux autres sociétés et aux fé
dérations de procéder aux mêmes constata
tions cl d'en informer la commission médi
cale delà manière la plus circonstanciée. 
Mais cela ne suftlra pas pour déterminer 
l'importance de la maladie qu'il importe de 
connaître, quand on constate qu'en Hongrie 
80 pour cent des ouvriers d'un charbonnage 
en étaient atteints et quand l'on pèse attenti
vement celle déclaration de M. Roersch : c si 
deux ou trois ouvriors deviennent malades, 
la dissémination des œufs et des larves peut 
marcher rapidement. » 

Si un charbonn igo est atteint, les autres 
peuvent l'être ù bref délai par les change
ments continuels d'ouvriers qui s'y opèrent. 

yuols sont les charbonnages atteints ? 
Dans quelle mesure leurs ouvriers sont-ils 
eux-mêmes victimes 7 ' 

voilà co qu'il faut connaitro sans retard. 
Le mal existant à l'état épidémique dans 

les charbonnages le gouvernement doit s'em
ployer à enrayer ses progrés et a le faire dis
paraître. 

Nous estimons que c'est le gouvernement 
qui peut agir le plus efficacement en la cir
constance, surtout si nous considérons le 
processus indiqué par M. le docteur Roersch 
préconisant une mesure radicale qui dispen
se de toutes les autres : « La découverte, la 
mise en traitement et la guérison de tous les 
mineurs du bassin au point de vue de I'an
kylostomasie, e'est & dire l'examen microsco
pique de-leurs déjections pour y chercher les 
œufs du parasite. > 

Dans 1er district de Dortinund, on -a procédé 
de la sorte et l'on a ainsi examiné 56,870 ou
vriers; cette mesure est déclarée indispensa
ble, puisqu'un seul ouvrier malade ou sur 
le point de le devenir suffit pour contaminer 
une mine. 

« Telle est, dit M. Roersch, la mesure com
plète qui peut arrêter net la marche envahis
sante de la maladie et sous laquelle toutes 
les autres- préoautionspeuvent être illusoires. 
Aux directeurs et aux-médecins de charbon
nages à en régler les détails et à décider s'il 
est possible de l'appliquer. » 

L'auteur de la note que j'analyse énumère 
des mesures accessoires & prendre à défaut 
du moyen radical qu'il a préconisé et dont il 
attend la réalisation dos directeurs el des 
médecins: O'est à ce dernier point seul que 
nous voulons encore nous attacher. 

Nous n'avons pas confiance, parce que 
fintérêt des hommes cités n'est pas le même 
en l'occarence. S'il entre dans le rôle d'un 
médecin de charbonnage de diagnostiquer 
un? maladie et de la combattre, il n'entre 
juère dans celui des directeurs de charbon-

Roussean, ministre de l'Intérieur, dâpo 
sa le premier projet tendant & créer des 
prud'hommes mineurs . 

Inquiétés des résultats que produirait, 
en faveur des ouvriers, cette nouvel le 
institution, l e s concess ionnaires des mi 
nes crurent devoir saisir les pouvoirs 
publics de deux mémoires imprimés por
tant les s ignatures des directeurs des 
bass ins du Nord, du Pas-de-Calais , du 
Centre et de la Loire. Dans ces méino i -
res, qu'ils firent remettre à tous les m e m 
bres de la Chambre et du .Sénat, nos 
maîtres charbonniers déclarèrent qu' « il 
était inuti le de changer la juridiction » 
puisque t le nombre des l it iges était 
nul ». 

En acceptant c o m m e vraie l 'af0rma-
tion de ces mineurs , leur ra i sonnement 
ne prouve absolument rien centre l'op
portunité de cette nouvel le inst i tut ion. 
Est-ce à dire que des mi l l ions d'ouvriers 
n'auraient p a s e s s a y é de se faire rendre 
just ice, s'ils avaient eu la certitude de 
pouvoir aboutir ? L'ouvrier mineur con
naît très bien la fable du pot de terre 
contre le pot de fer et les cahiers de do
léances , publiés par la fédération des 
lioiiilleurs.sont une é loquente réponse au 
d i lemme de leurs patrons. 

La nature des l it iges qui porte, d'après 
les exploitants, « sur l 'exécution du tra
vail et les condit ions du salaire > ne jus-
jtillerait pas davantage la création des 
'prud'hommes mineurs , car i ls ne repré
sentent que de faibles é l éments de con
testation entre chefs et ouvriers. » 

Que ces é l éments de contestat ion 
so ient faibles ou graves, i ls ne sont pas 
portés devant les j u g e s de paix, i ls se 
produisent dans les chantiers et on les 
oublie en les étouffant dans les galeries. 

Ainsi, un porion donno un front de 
taille à abattre et l lxe le prix de la b e n 
ne . Tel mineur qui n'a pu en retirer 
une journée médiocre qu'au prix des 
plus grands efforts, fait observer que la 
rémunération est insuffisante. Si c'est 
un t favori », il obtient satisfaction. 
Pour peu qu'il soit indifférent ou connu 
comme ardent propagateur des s y n d i 
cats, il lui est répondu : « c'est à pren
dre ou à laisser. » 

C'est chose fâcheuse Si dire, mais le fa
vorit isme va se loger jusque dans les ga
leries. Hâtons-nous d'ajouter qu'il n'est 
pas toujours connu des ingénieurs et 
qu'il règne surtout dans le monde des 
employés subalternes chargés de la ré 
partition du travail. 

Les salaires présentent si peu d'élé
m e n t s de contestat ion que, dans certai
nes galeries, pour le m ô m e ouvrage, la 
m ê m e vai l lance et le m ê m e nombre 
d'heures dépensées , il y a des ouvriers 
dont la paie subit un écart de vingt à 
v ingt-c inq francs. 

La juridiction des just ices de paix que 
les exploitants décorent du nom de Dé
mocratique ne leur a jamais inspiré une 
grande tendresse . Ils voudraient cepen
dant la conserver plutôt que d'inaugurer 
le régime des prud'hommes mineurs 
dont «à défaut du nombre, la nature des 
l i t iges ne légi t ime nu l l ement la création, 
cette juridiction a rendu, d isent - i l s , les 
plus grands services et est particulière
ment apte à juger, ou . ee qui vaut mieux, 
à concilier. » 

Nous n e partageons pas cette manière 
de voir. Que les juges de paix rendent de 
grands services, c'est ce que personne 
ne songe 4 contester . Qu'ils so ient en 
grande partie républicains, nous en 
s o m m e s enchantés ; mats, qu'on nous la 

donne c o m m e « particulièrement aptes » 
a connaître des contestat ions qui p e u 
vent s'élever entre patrons et ouvriers 
mineurs , c'est ce que beaucoup de Juges 
e u x - m ê m e s n'affirment pas avec autant 
d'autorité. 

Sans vouloir affaiblir ou d iminuer les 
capacités des Juges de Paix, l'on nous 
accordera bien que leur aptitude n e s'é
tend pas à toutes les quest ions indis 
t inctement . Ce qui le prouve, ce sont les 
solut ions pour lesquel les i ls ont recours 
a la nominat ion d'experts. 

Or, en matière de mines , où trouvera-
t-on de meil leurs experts que dans les 
prud'hommes mineurs ? N'est-ce pas la 
nature m ê m e dul i t lgo qui exige des con
na i s sances qu'un Juge de paix, agissant 
tout seul connaît moins bien qu'un tri
bunal composé d'hommes s'étant occu
pés et s'occupant exc lus ivement de la 
matière? 

Cela est si vrai, qu'à propos de l 'exten
sion de la compétence des juges de Paix, 
on entend des magistrats déclarer que 
1 Etat ne trouvera pas, dans le personnel 
actuel, un nombre suffisant d'hommes 

flées. 
BASLY. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par service téléphonique spécial} 

MOUCHARDS CLÉRICAU* 
Plusieurs de nos confrères républicains ont 

été poursuivis et durement condamnés a rai
son d'articles, d'ailleurs justifiés, contre tels 
ou tels membres du clergé et des congréga
tions. 

Pour atteindre ce but, voici comment ont 
orocédé les gens d'église : 

Le clergé catholique de notre pays, con
trairement aux lois et au Concordat, a formé 
dans chaque département des associations 
dites < ligues sacerdotales >. 

D'anciens magistrats, démissionnaires au 
moment des décrets, sont adjoints à ces li
gués et chargés d'éplucher avec soin les 
journaux anticléricaux. 

Ce n'est pas une petite besogne, les curés 
et les bons frères faisant souvent parler 
d'eux devant les tribunaux. Les correspon
dances échangées de département a, départe
ment par ies lignes sacerdotales, a raison de 
ces condamnations sont si nombreuses qu'un 
abbé de Limoges avait proposé que la Croix: 
secrète des comités insérai elle-même les con
damnations encourues par les cléricaux, de 
façon à éviter des lettres Inutiles. Mais les 
Révérends Pères ont jugé le procédé dange
reux. 

uer de dévoiler eux-mêmes les înnom-
quelle impru-

" " Tapler et 

__JxWrP 
chant que la preuve n'est pas admise devant 
le tribunal correctionnel, font pleuvoir les 
procès sur les journaux qui signalent coura
geusement les infamies de tous les émules 
de Flamidien. 

Ces tartufes espèrent écraser sous les amen
des les organes républicains et faire ainsi 
le silence sur les turpitudes des ensouta
nés. 

Cette lâche el ignoble besogne de tous les 
mouchards éhontés montre dans un jour 
nouveau la laideur morale et l'infamie des 
chevaliers de sacristie, de tous ces « espions 
volontaires », aussi vils el aussi pleutres que 
le flétri Q. de Beaurepaire. 

TROP TARD 
Vraiment, il faut être bien difficile et avoir 

une forte dose de scepticisme pour ne pas se 
montrer enchanté de l'énergie déployée pai 
le gouvernement. 

M. Dupiiy, ministre de l'intérieur et près! 
dent du conseil, n'a pas fait opérer dans la 
matinée de dimanche, moins de dix-sept per
quisitions. 

Hein! n'est-co pas admirable? Cette vigi
lance, ce zèle, cette vigueur sont dignes de 
tous les éloges. 

Des gens au caractère pointu, qui no sont 
jamais contents, qui trouvent toujours quel
que chose à reprendre et une critique à ap
porter, disent bien : trop tard, lo tonnerre : 
Ceux-là prétendent qu'on aurait bien pu 
se presser un peu plus; quo, MM. Paul l u -
roulèdo et Marcel Habert ayant été arrêtés 
dans l'après-midi do jeudi, c'était le soir mé
me qu'il eût fallu se rendre chez leurs amis 
des ligues antisémite, royaliste, bonapar
tiste,etc.,etc., pour y rechercher efficacement 
les traces d'un complot; qu'on attendant trois 
jours, on a fourni aux intéressés le moyen 
de dissimuler tous leurs papiers compromet
tants ; quo des perquisitions aussi tardives 
ne peuvent être quo pour la frime et pour 
leurrer les républicains, etc., etc. 

Voilà ce quo l'on dit ; mais, en vérité, il 
faut avoir l'esprit par trop porté au soupçon 
et à la malveillance pour parler ainsi... 

Et pourtant est-ce que les agonis do M. 
Dupuy n'ont pas agi comme les carabiniers 
d'OITenbach, par ordre du président du con
seil. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
e iTfi i ' îer Mars: — L a séance est ouverte a 
viSsUnt.'18 U P^"10™ ** M- c """y. 

BUDGET DE L'iNSTRUCTiM PUBLIQUE 
bl iqùe e P r e n ( 1 l e badeet d 0 «lastcuction pu-
roi'-n,e.^rOD.08l t lon d u citoyen Cssaarriêre en 
Î S I S V H f ? 8 inspecteurs primaires du départe-
m,enlHd.ei.la S e . i n e e s t «nvoyée S la commis
sion de renseignement. " 
A„"!!•.?"—M"> développe un amendement ten
dant à augmenter de 80,000 francs, le crédit 
du chapitre 4«, concernant l é g a l e s norma
les supérieures et les Ecoles normale» pri-
" î a i ^ . i l > P r o l e 8 t e

T . c o n l r e !» réduction^du 
crédit attribué aux Ecoles primaires 
ta ™ n

a m e n d e m e r u . , c s t egstement renvoyé i. la commission de renseinnu<utai.„..- ' 
Le citoyen Carnaad soutient par une forte 

argumentation, son amendement élevant de 
;t,l&i,ouo francs le crédit du chapitre 53, rela
tif à renseignement primaire élémentaire en 
France dans les villes de moins do 150,000 
âmes. Il s'agit de porter de 10 S 15 pour cent, 
l'effectif numérique des instituteurs stagiai
res. 

t La situation des instituteur», dit l'ora
teur, est digne de toute la soUicitude du 
Parlement, surtout la situation des stagiai
res qui sont au nombre de 8ut» environ. Ils 
attendent huit, ans pour atteindre la cin
quième classe où ils restent treize ans et 
mettent treize ans encore pour passer de là 
quatrième classe à la troisième, i l s y arri
vent a l'âge de 57 ans. M. l?*«tral propose 
un impôt nouveau sur les tabacs do lnxe. 
Que la commission du budget accepte donc 
cette ressource qui donnera plusieurs mil
lions et permettra d'améliorer le sort des 
instituteurs. 

a . rLoysrmw reconnaît que l'avancement 
des instituteurs est trop lent, mais il n'en 
comliat pas moins l'amendement du «itoyen 
Carnaud qui est repoussé par 888 voix con
tre 235. 

LES ÉCOLES CONGREGANlSTES 
m. irr-rois») fait une apologie de l'enseigne

ment congréganiste. Il choisit bien son mo
ment, après Te forfait de flainidien t C'est ce 
qu'on lui fait vivement observer S l'extrême 
gauche- S'il fallait en croire le député cléri
cal de Paris, l'éducation morale n'est donnée 
que dans les écoles prétendues libres ! Les 
écoles sans Dieu ne peuvent former que des 
hommes sans principes. 

• . S i i i n s x dit qu'il y a ea un avis pu-
W>É iMiMMMI lut I liWtlf iMM iv y ' 

SURPRi>PUCTW,« 
Lo fait brutal, qui domino le champ d-e ba

taille où se démènent les partis, et qui carac
térise nettement lo prétendu ordre capita
liste, c'est l'appauvrissement de la classe 
productive, devenant plus profond et plus 
général, à mesure quo renchérissement do la 
classe oisive devient plus insolent et plus 
scandaloux. 

En somme, aucune collectivité humaine, 
prise à n'importe quelle époque do l'histoire 
ot sous n'importe quel degré de latitude, ne 
s'est consacrée au travail avec une plus fié
vreuse activité quo ne le font, actuellement, 
les divers pouplesctvilisésdo la vieille Europe 
cl de la jeune Amérique; jamais non plus, la 
nature et la science n'avaient mis tant de 
merveilleuses ressources à la disposition des 
êtres intelligents ; aussi, la production aug
mente de plus en plus ; elle atteint des to
taux fabuleux. 

Elle entasse de tontes parts, des morceaux 
de richesses, oui devraient, semble-t-il, per
mettre à chacun do satisfaire largement ses 
besoins essentiels, et même ses désirs de su
perflu. Eh bien ! malgré cela, la misère pro
létarienne se dévoloppc et s'aggrave. 

Bien entendu, l'ensemble do la nation fran
çaise, par exemplo.dispose d'un capital énor
me; si on pouvait totaliser les sommes dore-
venus, et, par conséquent, do bion-être pour 
vous«>— que représente la richesse produite, 
sous ses multiples formes, lo chiffre obtenu 
paraîtrait invraisemblable. 

Mais, au lieu de s'épandro partout en une 
rosée bienfaisante et génératrice, ce pactole 
tombe, en cascades, dans les abîmes capita
listes, béants et insatiables 

ii ••i-'exsjSàsnisnaxaeexa 
pouvez ea»o»ef vas entants a I école _ _ 
ganiste ». Ceue abdication do la République 
a facilité le recrutement des écoles congre-
ganistes. 

M. Lejgaes répond longuement aux allé
gations fantaisistes et parfois cvni-iu.es da 
M. Leroile. L'enseignement de UËtat. dit-il, 
pratique la neutralité et la tolérance la plus 
large. Les critiques qui lui sont adresséésno 
reposent sur rien. 

Le citoyen *"e»»arn»l*»-e dit quela classe ou
vrière est sous la domination du capital aussi 
bien en ce qui concerne sa conscience qu'en 
ce qui concerne son travail. 

Des dircc.cursd'usines installent des écoles 
religieuses el l'Ecole de l'Etat reste vide' 
sous peine de renvoi des parents qui auraient 
limprudence de contier leurs enfants à l'en
seignement de l'Etat. 

on sait, continue le citoyen i-'oonijè-re. 
comment l'embauchage s'eifectue pou r les 
écoles congrégamstes, au mo>ea d'aliments 
cl de vêlements qu'on donne aux e.liants. 
C'est une incitation déploraole a l'hvpocri-
sie. 11 faut réagir en conservant la 'liberté 
intégrale du père do famille, M. Leroile a 
ose dire qu'il était impossiotc de séparer l'é
ducation morale de l'éducation reli?ieuse. 

Or, en Allemagne, où ilcuuaction est con
fessionnelle dans toutes les écoles, la crimi. 
naine des jeunes gens le lo à 20 ans s'élève ù 
s) 0id du contingent criminel, tandis qu'en 
France, il n'est nue de t/ i>{0. 

L'orateur, en terminant, dit que le gou
vernement no doit pas tolérer les embaucha
ges 1 élevés pratiqués par les cléricaux elles 
moyens ooiployés contre l'indépendance des 
travailleurs. 

*•. i,ere>ile> monte à la tribuno pour es
sayer de repondre au citoyen r'ourn: jre. 

» c.'esl uniquement, dit-il, par conviction, 
que les parents envoiout leurs enfants aux 
écoles liDies qui présentent des garauliessu-
perieures. (Protestations à gaucue et à 1 ex
trême gauche». 

Lo citoyen Baroavr. — Avec les Flamidien I 
(itires et applaudissements'. 

La clôuiro est prononcée et le enapitre ôî 
est atlopte sans modillcalion. 

Lo citoyen Vaiiiam, sur ié chapitre 57* 
obtient la promesse qu'au prochain budget, 
lo crédit sera relevé ue IJ.O'JO francs, afin do 
suoventionner plus largement los associa
tions amicales et les paironag.is laïques, cl 
1 engagement que, dès aujourdhui, ces so
ciétés pourront obtenir les subventions. • 

VmiiiaBt se plaint ensuito que la charge 
des frais d'inspections médicales des écoles 
retombent sur les budgets municipaux. 11 
présente, a tilre d'indication, un amende-» 
ment comportant an crédit do 1U0 fr. pou» 
que le Parlement manifeste sa volonté d'or* 
ganiser l'inspection médicale de toutes le* 
écoles do France. 

Par **> voix contre 214 ramondement osi 
repoussé. 

Les autres chapitres du budget de l'instruc
tion publique sont adoptés après quelques! 
observations sans intérêt. 

BUDGET DES BEAUX-ARUS 
Il est près de G heures quand la Chambrt 

aborde l'examen du budget dos beaux-arts. 
M. t:onvha s'étonne que dans unpavs aussi 

artistique que la France, il n'y ail pas u s 
conseil supérieur des beaux-arts. Il s'elonne 
aussi que les artistes modernes n'aient pas 
à Pans un musée mieux aménagé quo le 
Luxembourg. , 

Après l'adoption des 15 premiers chapitres 
du Dudget des beaux-arts, la suite de la dis
cussion est renvoyée a demain et la séance 
est levée à 7 heures. 

A U S E 1 V A T 
Paris, ter Mars. — Séance à 3 heures, s o c s 

la présidence de US. sVe .Venlnae , vice-nvêst -
dent. 

LA LOI D'EXCEPTION 
L'ordre da jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi portant modification 
de l'article 445 du code .^'instruction crimi-
nolln. 

ou.ee
cvni-iu.es

